
Le putsch de Berraf
C’est  un véritable putsch que se propose  d’organiser le président du COA, M. Berraf,

en décidant de tenir les assemblées générales ordinaire et élective le même jour, soit le 8
décembre prochain. Ce qui constituera un fait unique dans l’histoire des associations
sportives aussi bien nationales qu’internationales. Cette décision, qu’ont entérinée les
membres du comité exécutif du Comité olympique, aura des répercussions désastreuses
que ne mesure pas M. Berraf, qui a peur de perdre son poste lors de la prochaine assemblée
élective. L’assemblée générale élective devait, normalement, se tenir dans un délai raison-
nable après celle ordinaire qui devait elle-même clôturer l’opération de renouvellement
des fédérations sportives et ce, afin de permettre aux nouveaux représentants
des 48 fédérations nationales de prendre part aux deux assemblées du
COA, comme cela a toujours été le cas aussi bien en Algérie qu’à
travers le monde. Ainsi, le futur bureau exécutif ne comprendra
que des membres qui ne représenteront qu’eux-mêmes. 

F rapper d’abord, s’expliquer ensuite. C’est la devise
que semble privilégier Khalida Toumi qui, face à la
vague d’indignations soulevée par le limogeage

de Amine Zaoui, vient de décider de créer une commis-
sion d’enquête chargée de se pencher sur… la gestion
de la Bibliothèque nationale.

Présidée par le sous-directeur des finances du ministè-
re de la Culture, la commission, qui a commencé son tra-
vail mardi dernier, est chargée de déceler «toutes les ano-
malies possibles» dans la gestion de Amine Zaoui,
précisent des sources informées.
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La voiture, la dépanneuse
et l’enquête

Il y a quelques semaines, on évoquait le cas du secrétaire général de l’APC de Bir-
Mourad-Raïs qui usait d’un véhicule de service tout en étant en congé à Jijel. Et,
une fois ce dernier en panne, il fit appel à un camion dépanneur pour l’acheminer
vers Alger. Bien évidemment, le contrôleur financier de l’APC avait refusé d’hono-
rer la facture du dépanneur du fait que ce véhicule se trouvait à Jijel sans ordre de
mission et la wilaya d’Alger avait ouvert une enquête.
Depuis, rien ; et le secrétaire général de l’APC continue d'exercer ses foncions. Les
mauvaises langues racontent qu’au niveau de la wilaya d’Alger, l’enquête a été

mise sous le coude.
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L’ENQUÊTE 
DE KHALIDA

Aigle Azur
s’est totalement

convertie
au billet

électronique
Depuis le 3 novembre, la compa-

gnie aérienne française Aigle Azur a
mis en œuvre le billet électronique
sur l’ensemble de son réseau algé-
rien. Ainsi, toutes les agences de
voyage algériennes, soit un réseau
constitué de 350 partenaires de la
compagnie, ont désormais la possi-
bilité d’émettre des billets électro-
niques sur les vols Aigle Azur.

Pour les passagers, comme pour
les agences de voyage, le billet élec-
tronique offre de nombreux avan-
tages, dont la rapidité et la simplici-
té et qui ne sont pas des moindres.
Pouvant être imprimé à volonté, le
billet électronique ne peut plus être
perdu. Le voyageur peut, doréna-
vant, s’il le souhaite, se présenter
directement à l’enregistrement,
muni de sa pièce d’identité, en
cours de validité, pour récupérer le
billet qu’il aura réservé.

Obama 
à la cour 

de Tizi-Ouzou

Grand moment de franche hilari-
té lors d’une audience, mercredi
dernier, à la cour de Tizi-Ouzou.
Alors que le monde entier était
focalisé sur les USA avec le
triomphe électoral de Barack Oba-
ma, avocats et public présents
dans la salle des audiences, qui fut
prise d’un grand rire, n’en reve-
naient pas. Et il y avait vraiment de
quoi, puisque le prévenu que le
juge venait d’appeler à la barre
pour répondre de l’accusation de
coups et blessures n’était autre
qu’un certain M. Obama. Blague à
part, car le monsieur en question,
dont les consonances du nom res-
semblent à celles du nouveau pré-
sident de la première puissance du
monde, est d’Azazga où le tribunal
local l’a déjà condamné à quatre
mois de prison ferme. Il reste à
espérer que cette homonymie lui
vaudra la mansuétude de la cour
qui vient de le juger en deuxième
instance.


